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a. Pour discuter les enjeux de la cohérence entre pêche européenne et développement durable dans les 

pays ACP, on peut examiner comment les objectifs de la Convention de Cotonou sont pris en compte dans les 
différents aspects de la Politique Commune de la Pêche qui ont un impact sur l’évolution des pêcheries dans 

les pays ACP. 
 

 

b. Les trois principaux aspects de la Politique Commune de la Pêche influençant l’évolution des 
pêcheries ACP sont: 
 

 La politique d’approvisionnement du marché européen en produits de la pêche Aujourd’hui, l’UE 

dépend pour plus de 60% d’importations de produits de la pêche, et cette tendance est croissante.  

 La signature d’Accords de Partenariat Pêche (APP) entre l’UE et les pays ACP, permettant l’accès 

des flottes européennes aux ressources de pêche ACP, en échange d’une compensation financière; 

 Les activités européennes du secteur pêche dans les pays ACP en dehors des accords de pêche, 

notamment dans le cadre de sociétés mixtes. 

 
c. Quatre aspects des objectifs de la Convention de Cotonou sont particulièrement pertinents pour 

l’examen de la cohérence entre Pêche et Développement 
 

 Combattre et éradiquer la pauvreté, dans la mesure où «la pauvreté» intègre des notions telles que la 

vulnérabilité, en termes d’accès aux ressources naturelles, d’accès à l’information et à la 

participation politique. De la même manière, la question de la sécurité alimentaire est cruciale pour 

ce qui concerne le développement durable des pêcheries ACP. Une critique souvent formulée à 

l’encontre des APP est le fait qu’ils permettent l’accès à des ressources de pêche ACP pleinement 
exploitées, fragilisant ainsi l’accès des communautés côtières locales aux ressources dont ils 

dépendent pour leur emploi et leur alimentation.  
 

 L’intégration des pays en développement dans l’économie mondiale. Si la Convention de Cotonou (et 

les futurs Accords de Partenariat Economique) fournit, malgré l’érosion des préférences tarifaires, 

une aide appréciable pour l’exportation à droits nuls des produits de la pêche ACP, certains éléments 
de la politique européenne peuvent constituer des barrières, notamment l’application des standards 

SPS (sanitaires et phyto-sanitaires). La promotion des investissements européens dans les pays ACP 

afin d’améliorer la valeur ajoutée des produits exportés est également un enjeu important. Enfin, la 

compétition possible entre approvisionnement du marché européen et sécurité alimentaire locale et 
régionale dans les pays ACP est aussi un enjeu à considérer. 

 

 L’intégration régionale Cet objectif est extrêmement important en ce qui concerne la gestion des 

ressources halieutiques dans les pays ACP, en particulier au niveau de la recherche, de la lutte contre 

la pêche Illicite, non rapportée, non réglementée (INN), etc. Les efforts des pays ACP pour 

harmoniser leurs positions au niveau régional, notamment pour la signature d’accords de partenariat 
pêche avec l’UE est un élément important lorsqu’on examine les enjeux de cohérence. 

 

 La bonne gouvernance. La bonne gouvernance est cruciale dans les questions de gestion des pêcheries 

(en particulier dans les questions de lutte contre la pêche INN), mais aussi dans toutes les questions 

liées à la participation démocratique des populations ACP à la prise de décision concernant 

l’utilisation des ressources de pêche, notamment à travers la négociation des aspects pêche des APE 

et des APP. 
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